
 

Communiqué de presse - Vendredi 13 janvier 2017 

 

Tour Eiffel : 300M€ d’investissements pour 

l’attractivité du monument d’ici quinze ans 

 
Anne Hidalgo soumettra au prochain Conseil de Paris une délibération portant 

sur la nouvelle délégation de service public de la Tour Eiffel, pour les quinze 

prochaines années. La Maire de Paris et ses adjoints Jean-François Martins et 

Julien Bargeton proposent que le délégataire mène 300M€ d’investissements 

pour valoriser ce monument emblématique qui a un rôle central dans 

l’attractivité touristique de Paris. 

 

La Tour Eiffel, inaugurée et mise en service à l’occasion de l’Exposition universelle de 1889, est 

aujourd’hui l’emblème de Paris et le monument payant le plus visité au monde. Elle constitue 

bien souvent pour les visiteurs la première porte d’entrée dans Paris. 

 

À l’heure où Paris est candidate aux Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 et à l’Exposition 

universelle de 2025, Anne Hidalgo et son équipe ont la volonté de valoriser davantage la Tour 

Eiffel, d’en faire une vitrine irréprochable de la qualité de l’accueil parisien, et par là même de 

renforcer la qualité de l’offre culturelle et touristique de la capitale. 

 

La délégation de service public (DSP) en cours prendra fin le 31 octobre 2017. La Maire de Paris 

soumettra au prochain Conseil de Paris le cadre d’une nouvelle DSP, d’une durée de quinze ans, 

conclue avec la SETE, une société publique locale détenue à 100% par la collectivité parisienne, 

ceci assurant la qualité et la continuité du service public dans la gestion de ce monument. 

 

« Cette nouvelle DSP prévoit un plan ambitieux d’investissements, à la charge du futur 

délégataire d’un montant de 300M€, soit 20M€ par an contre 13,7M€ par an sur le contrat 2009-

2017 », annonce Jean-François Martins, adjoint à la Maire. « Ce plan prévoit la création de 

nouveaux espaces d’accueil et une meilleure gestion des flux, pour réduire voire supprimer les 

files d’attente à tous les niveaux de la Tour », détaille l’édile.  

 

Le deuxième étage inférieur et une partie des ascenseurs seront modernisés. D’importants 

travaux de mise en peinture et de décapage, ainsi que des aménagements de sécurité aux 

abords du site, sont également prévus. Enfin, le scintillement, observé chaque soir par les 

Parisiens et les visiteurs, sera rénové. 

 



« Les travaux les plus importants seront réalisés d’ici les Jeux Olympiques et Paralympiques de 

2024. La Tour Eiffel sera ainsi au cœur des festivités et en capacité de répondre aux défis de 

l’augmentation du nombre de visiteurs. Par cette démarche volontariste, la Ville de Paris va non 

seulement protéger ce patrimoine mais aussi s’assurer qu’il conserve durablement la puissance 

iconique qui est la sienne », conclut Jean-François Martins. 
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